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POURSUIVRE LA MOBILISATION CAR LA LUTTE PAYE !!! 
CE QUE NOUS AVONS FAIT RECULER PAR LA MOBILISTAION SUR LA LOI TRAVAIL 
   
 
Le gouvernement a du procéder à cinq versions du projet de loi, revenant notamment au fur et à 
mesure des mobilisations sur la mise en place de barème pour les indemnités prud’homales, la 
volonté unilatérale de l’employeur dans les petites entreprises en lieu et place de l’accord collectif, la 
primauté de l’accord d’entreprise limité dans un premier temps au temps de travail, la mise en place 
de mesures pour les jeunes (aide à la recherche d’emploi, extension de la garantie jeune, etc …) 
 
Ce qui a été gagné en entreprise et dans les professions dans le cadre du mouvement social 
 

ð Maintien du régime d’indemnisation des intermittents du spectacle malgré un accord 
préalable régressif sur le cadrage financier, 

ð Maintien de la majoration des heures supplémentaires pour les routiers, soit plus de 
200 euros mensuels en moyenne 

ð Dans de très nombreuses entreprises de tous secteurs, les salariés ont obtenu des 
avancées notables en matière d’emploi, d’augmentation salariale, de condition de 
travail, ... 

 
LA FRANCE SUR LE PODIUM DE DISTRIBUTION DES DIVIDENDES 

 
Notre gouvernement accompagné par le MEDEF, accuse les salariés d’être la source du problème 
d’emploi en France, sous couvert de « charges » dites insupportables. 
 
Dans le même temps, neuf société françaises sur dix ont augmenté leurs dividendes ou les ont 
maintenus. Les actionnaires des banques ont par exemple vu leurs dividendes augmentés de 50 à 70 
%.  
 

ON PEUT DONC DIRE QUE DE L’ARGENT, IL Y EN A, ALORS 
POURQUOI S’OBSTINER À REFORMER CE QUI MARCHE ??? 

 

   	


